
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  1er septembre 2009 N° 70 Page 2614 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 
Décret n° 2009-2467 du 24 août 2009, portant 
changement de la vocation d’une parcelle de terre 
classée en autres zones agricoles au gouvernorat 
de Médenine. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 
Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 

protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996 et la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi n° 
2003-78 du 29 décembre 2003, par la loi n° 2005-71 du 4 
août 2005 et par loi n° 2009-9 du 16 février 2009, 

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des terres 
agricoles, tel que modifié et complété par le décret n° 93-
2600 du 20 décembre 1993, par le décret n° 98-2256 du 16 
novembre 1998 et par le décret n° 2001-710 du 19 mars 
2001, 

Vu le décret n° 88-691 du 7 mars 1988, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Médenine, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 
l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les 
catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 
l’environnement et les catégories d’unités soumises aux 
cahiers des charges, 

Vu l’avis de la commission technique consultative 
régionale des terres agricoles du gouvernorat de Médenine, 
consigné dans le procès-verbal de sa réunion du 10 avril 
2009, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 
local, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est changée, la vocation de la parcelle 

de terre agricole n° 1 du plan T P D n° 46302 faisant partie 
du titre foncier n° 14089 Médenine, classée en autres zones 
agricoles, d’une superficie de 2 ha 85 ares 24 ca sise dans la 
région d’Elfja à la délégation de Médenine sud du 
gouvernorat de Médenine, telle qu’elle est indiquée sur le 
plan annexé au présent décret et ce pour l’implantation d’un 
centre de formation de construction métallique et de 
sidérurgie. 

Art. 2 - Les plans d’aménagement urbain doivent 
prendre en considération les dispositions prévues par le 
présent décret. 

Art. 3 - Le ministre de l’intérieur et du développement 
local et le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

 
Décret n° 2009-2468 du 24 août 2009, modifiant le 
décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, fixant les 
critères et les modalités d’octroi et de retrait de 
l’agrément habilitant les entreprises de bâtiments 
et de travaux publics à participer à la réalisation 
des marchés publics. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire, 
Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la 

loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2006-85 
du 25 décembre 2006, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations et entreprises publiques, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 
2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu le code des sociétés commerciales promulgué par la 
loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2009-16 
du 16 mars 2009, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel que complété 
par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l’équipement et de l’habitat, tel 
que modifié et complété par le décret n° 92-249 du 3 février 
1992 et par le décret n° 2008- 121 du 16 janvier 2008, 

Vu le décret n° 89- 1979 du 23 décembre 1989, portant 
réglementation de la construction des bâtiments civils, tel 
que modifié et complété par le décret n° 91-511 du 8 avril 
1991 et le décret n° 96-874 du 1er mai 1996 et le décret n° 
2001-263 du 15 janvier 2001, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, tel que 
modifié par le décret n° 2008-344 du 11 février 2008 et 
notamment l’article 2, 
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Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 
portant réglementation des marchés publics, ensemble les 
textes qui l’ont modifié et complété et notamment le décret 
n° 2008-3505 du 21 novembre 2008, 

Vu le décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, fixant les 
critères et les modalités d’octroi et de retrait de l’agrément 
habilitant les entreprises de bâtiments et de travaux publics 
à participer à la réalisation des marchés publics, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - L’article 21 du décret n°2008-2656 du 

31 juillet 2008, fixant les critères et les modalités d’octroi et 
de retrait de l’agrément habilitant les entreprises de 
bâtiments et de travaux publics à participer à la réalisation 
des marchés publics est modifié comme suit : 

Article 21 (nouveau) - Un nouveau délai d’un an, à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret, est 
octroyé aux entreprises de bâtiment et de travaux publics 
agréés ou soumis à un cahier de charges avant la parution 
du décret n° 2008-2656 du 31 juillet 2008, fixant les 
critères et les modalités d’octroi et de retrait de l’agrément 
habilitant les entreprises de bâtiments et de travaux publics 
à participer à la réalisation des marchés publics et ce, pour 
présenter un dossier pour avoir une autorisation ou pour se 
soumettre aux cahiers des charges. 

L’agrément obtenu par les entreprises concernées n’est 
plus valable si un dossier n’a pas été présenté 
conformément aux dispositions du décret susvisé n°2008-
2656 du 31 juillet 2008 dans le délai prévu au premier 
paragraphe du présent article. 

Art. 2 - Le présent décret entre en vigueur à partir du 8 
août 2009. 

Art. 3 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2009-2469 du 24 août 2009, portant 
approbation de la révision du plan 
d’aménagement urbain de la commune de Jbel El 
Ouest, gouvernorat de Zaghouan. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire, 
Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation 

de la loi organique des communes telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi 
organique n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 
30 avril 1966, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2007-19 du 2 avril 2007 
et notamment son article 294, 

Vu le code des eaux promulgué par la loi n° 75-16 du 31 
mars 1975, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2001-116 du 26 
novembre 2001, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu la loi n° 86-17 du 7 mars 1986, portant refonte de la 
législation relative au domaine public routier de l’Etat, 

Vu le code forestier, tel qu’il a été refondu par la loi 
n° 88-20 du 13 avril 1988, et les textes subséquents qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2005-13 
du 26 janvier 2005, 

Vu le code du patrimoine archéologique, historique et 
des arts traditionnels promulgué par la loi n° 94-35 du 24 
février 1994, tel que modifié et complété par la loi n° 2001-
118 du 6 décembre 2001, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2009-29 du 9 juin 2009 
et notamment son article 19, 

Vu la loi n° 98-74 du 19 août 1998 relative aux chemins 
de fer, telle que modifiée et complétée par la loi n° 2005-23 
du 7 mars 2005, 

Vu la loi n° 2005-90 du 3 octobre 2005, relative aux 
parcs urbains, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel que complété 
par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 86-531 du 3 mai 1986, fixant les zones 
de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 
Zaghouan, tel que modifié et complété par le décret n° 
2008-2738 du 4 août 2008, 

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l’équipement et de l’habitat, 
tel que modifié et complété par le décret n° 92-249 du 3 
février 1992 et par le décret n° 2008-121 du 16 janvier 
2008, 

Vu le décret n° 94-509 du 7 mars 1994, portant création 
d’une commune à Jbel El Ouest gouvernorat de Zaghouan, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement et de l’habitat 
du 3 octobre 1995, portant définition des pièces 
constitutives du plan d’aménagement urbain, 

Vu l’arrêté du gouverneur de Zaghouan du 6 juillet 
1998, portant approbation du plan d’aménagement de la 
commune de Jbel El Ouest (gouvernorat de Zaghouan), 

Vu l’arrêté de la ministre de l’équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du territoire du 17 août 2007, portant 
délimitation des zones requérant la révision du plan 
d’aménagement urbain de la commune de Jbel El Ouest, 
gouvernorat de Zaghouan, 


